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Résolution sur l’examen de la situation économique et sociale de la Grande Région

Adoptée à l’unanimité par l’Assemblée Plénière du CESGR le 8 décembre 2004

PREAMBULE
En application de la déclaration commune du 7e Sommet de la Grande Région qui s’est tenu le 30 juin 2003 à Sarrebruck, et conformément aux perspectives esquissées dans le cadre du 8e Sommet sous la présidence de la Lorraine, mission a été donnée au Comité Economique et Social de la Grande Région, de procéder à l’examen de la situation économique et sociale de la Grande Région. 
Son objectif consiste à éclairer les choix stratégiques du Sommet, en s’appuyant sur une analyse fine et circonstanciée de la situation économique et sociale de chacune des composantes de la Grande Région, à charge également pour le CESGR de formuler des préconisations à destination des Exécutifs concernés.
Cet exercice doit s’intégrer dans les réflexions du Sommet des Exécutifs sur les grandes orientations visant à la mise en place d’une stratégie globale partagée par les institutions des 6 composantes pour le développement endogène et exogène de la Grande Région au sein de l’Union Européenne, en s’appuyant sur la VISION D’AVENIR 2020 de la Grande Région, document de prospective élaboré par la Commission Santer.

Pour mener à bien cette mission, le CESGR a eu recours au Cabinet CERRM 
( Centre Européen de Ressources sur les Reconversions et les Mutations ).

Une des difficultés majeures de cet exercice a résidé dans la collecte et dans l’exploitation des données statistiques et plus particulièrement dans leur comparabilité. 
Par ailleurs, certains volets n’ont pu être appréhendés de manière détaillée en raison de l’absence de données, notamment les données sociales, sur lesquelles le CESGR n’a pas pu se prononcer.
S’agissant de la collecte, le CERRM  a pris notamment appui sur le réseau des instituts statistiques de la Grande Région et sur les travaux de l’O.I.E. 
( Observatoire Interrégional de l’Emploi ).
S’agissant de l’exploitation, le CERRM s’est entouré d’une équipe d’universitaires, notamment l’ICN de Nancy et le CEGUM de Metz.

L’équipe du CEGUM a établi une cartographie qui a permis d’élaborer les grandes tendances sur l’évolution de la situation économique et sociale de la Grande Région.

Le croisement d’informations parfois difficilement comparables entre les différents thèmes étudiés, a contribué à réaliser une analyse interactive sur l’ensemble des thématiques abordés.
Cette visualisation a permis une réflexion plus pertinente sur notamment :

· l’impact du vieillissement de la population

· le chômage dans la Grande Région

· la réalité urbaine de la Grande Région et son réseau de villes moyennes ainsi que ses zones rurales
· l’importance des grands axes et des voies de communication

· l’implantation des écoles et universités sur le territoire de la Grande Région

Ces éléments d’information ont apporté de nouvelles indications propres à renforcer l’homogénéité de la Grande Région, en s’appuyant sur les besoins communs aux 6 composantes et sur leurs atouts respectifs.
Le CESGR a fait sienne cette démarche visant à rechercher les dénominateurs communs dans cette Grande Région, afin de favoriser l’émergence d’une nouvelle entité territoriale, permettant de répondre de manière plus efficace et pertinente aux enjeux du futur.
Le CESGR s’est donc attaché à mettre en exergue une série de problématiques communes et à suggérer des priorités à mettre en œuvre ayant un caractère fédérateur. 
L’objectif étant de proposer des actions sans forcément détailler leur mise en œuvre, le CESGR considérant qu’il appartient au Sommet de réfléchir à l’opérationnalité des mesures proposées.
Le CESGR a ainsi identifié 3 axes de réflexions et de propositions qui peuvent être déclinés autour :

· des clignotants au rouge que sont la démographie, l’emploi à relier à l’économie et à la formation et le manque d’attractivité et d’identité de la Grande Région.
· des atouts dont dispose la Grande Région, constitués par son positionnement géographique, l’histoire commune de son peuple et de sa culture économique et sociale, un savoir-faire dans le domaine de la coopération, et son réseau d’infrastructures.

· des moyens à mettre en œuvre afin de renforcer le poids économique de la Grande Région et  l’image identitaire d’hommes et de femmes vivant dans un même espace de vie.
Au chapitre des clignotants au rouge 

1- La démographie

La population de la Grande Région est vieillissante. A indicateurs inchangés, ses effectifs diminueront sensiblement à partir de 2010. Cette situation même pondérée à la lumière des dernières projections de l’INSEE risque d’avoir des conséquences négatives importantes sur l’avenir socio-économique de la Grande Région.
De même, on constate une baisse significative des effectifs de la tranche d’âge des jeunes de 5 à 24 ans. (30 % en 1981 ; 23,8% en 2002).
2- L’emploi (en corrélation avec l’économie et la formation )
Environ 540 000 chômeurs sont comptabilisés dans la Grande Région en 2003. Globalement, on note une dégradation de la situation de l’emploi dans l’ensemble des composantes de la Grande Région.
La part des femmes ( en moyenne 46,43 % ) et des jeunes ( en moyenne 19,63 % ) au sein des demandeurs d’emploi est importante.
Dans le domaine de la formation, subsistent de réelles difficultés liées à l’apprentissage des langues et à l’harmonisation des qualifications professionnelles.
3- L’attractivité et l’identité de la Grande Région

L’identité de la Grande Région est mal appréhendée par la population qui la compose, et elle est inexistante pour son environnement extérieur.

Elle a un déficit d’attractivité économique à l’interne comme à l’externe.

Au chapitre des atouts

1- son positionnement géographique

La Grande Région se situe au centre de l’Europe. C’est un espace qui compte 11 millions d’habitants, dépassant ainsi de loin d’autres régions frontalières comparables.
Elle se situe au centre du réseau européen de voies de communication, dans le sens nord-sud et dans le sens est-ouest.
2- son histoire commune et sa culture économique et sociale 

Le socle fédérateur de la Grande Région est constitué par l’histoire commune, récente de son peuple et de son industrie, symbolisée par les expériences similaires de mutations structurelles qui a amené nos régions fortement industrialisées à se transformer peu à peu en    
< régions de connaissances > (cf : conclusions du Sommet de Lisbonne), développant ainsi des aptitudes à l’innovation.
Par ailleurs, la Grande Région est l’espace transfrontalier qui connaît les mouvements de travailleurs frontaliers les plus importants de l’Union Européenne. 
Plus de 155 000 travailleurs frontaliers entrent sur le territoire de la Grande Région, en provenance,  pour chaque entité, d’une autre entité de la Grande Région ou d’une région frontalière de cette entité.
Ces mouvements constituent une richesse et une plus value en terme économique et humain, et démontrent que la mobilité est réelle.
3- un savoir-faire dans le domaine de la coopération

La Grande Région a une longue tradition de la coopération interrégionale.
Les relations, coopérations interrégionales et organisations transfrontalières sont nombreuses et touchent des domaines très variés : la culture, l’éducation, l’enseignement supérieur, les transports…
Elles doivent être encouragées et amplifiées.
4- un réseau d’infrastructures

La Grande Région dispose d’une bonne position géostratégique pour tenir un rôle clé dans le réseau de transport européen, tant du point de vue de ses liaisons internationales que de ses liaisons nationales.
Elle s’est engagée dans la mise en place d’une politique favorisant les transports collectifs.

Au chapitre des moyens à mettre en œuvre

· s’agissant de l’attractivité, identité
Au regard des indicateurs socio-économiques de l’ensemble des composantes de la Grande Région et eu égard au contexte économique international, il apparaît nécessaire de faire émerger une entité territoriale Grande Région, autour d’une stratégie homogène et concertée de développement et d’aménagement, permettant de renforcer son attractivité.
Pour ce faire, elle doit se donner les moyens d’exister et se doter d’une organisation institutionnelle.
Le projet de nouvelle architecture en cours d’élaboration est une étape importante.
Elle doit également construire son identité. Deux évènements majeurs doivent permettre d’y contribuer :

· l’évènement Luxembourg et Grande Région, Capitale européenne de la Culture 2007 qui favorisera auprès des citoyens des 6 composantes, le sentiment d’appartenance à une communauté plus élargie, caractérisée par des spécificités propres mais aussi par des intérêts communs. Ce sera également l’occasion de mettre un coup de projecteur sur la Grande Région et de l’identifier de manière forte auprès des acteurs, et institutions extérieures. Dans ce cadre, pourrait être réactivée la demande d’une nouvelle appellation qui reflète et fédère l’ensemble des composantes, avec un logo commun.
· L’arrivée du TGV Est, en juin 2007 qui traduira de manière très concrète la volonté de jonction et d’irrigation des territoires.
Plus globalement, la mise en place et le développement de projets d’envergure sur l’ensemble du territoire de la Grande Région, à travers l’opération cadre régionale e-bird constitue une avancée qu’il convient de poursuivre et d’inscrire dans les priorités de la future politique régionale de l’Union Européenne.
La Grande Région dispose également d’outils et de structures de coopération interrégionale, dont les missions peuvent être élargies ou renforcées et pérennisées.
Il en est ainsi :
· de l’Observatoire Interrégional de l’Emploi qui pourrait conduire l’analyse statistique de la situation économique et sociale de la Grande Région, avec une possibilité de saisine par le CESGR .

· des Eures dont les missions de conseil s’agissant notamment du travail frontalier doivent être confortées. 
· de la Maison de la Grande Région qui deviendrait un lieu privilégié de mise en œuvre des actions de promotion de la Grande Région ; elle regrouperait en un seul et unique lieu : un Secrétariat Permanent du CESGR ( à pérenniser ), l’O.I.E. et se verrait dotée d’antennes dans chacune des composantes, et d’une représentation permanente à Bruxelles.
· s’agissant de l’emploi, éducation-formation
L’attractivité d’un territoire ne se mesure en effet pas uniquement par rapport à une identité même affirmée. 
Elle se traduit surtout par ses capacités à attirer de nouvelles populations, de nouvelles entreprises, de créations de nouvelles filières et par là même de créations d’emplois, qui constituent l’un des facteurs déterminants pour fixer une population.
S’agissant de nouvelles populations, l’enjeu pour la Grande Région est de se préparer à faire face à la nouvelle structuration de sa population qui entre en phase de vieillissement et de conserver voire de renforcer son potentiel de population jeune, et de population active.
Elle se doit donc de développer des structures d’accueil et de services adaptés à l’ensemble des populations.
Plus globalement, elle doit, en veillant au respect de principe d’égalité des droits et de traitement entre les hommes et les femmes, être attentive à mettre en place des moyens concrets qui améliorent l’égalité des chances, notamment  en réduisant la ségrégation professionnelle et en permettant de concilier plus aisément vie professionnelle et vie familiale.
Par ailleurs, un meilleur accès à l’information sur les offres disponibles à travers la mise en réseau des services de l’emploi de la Grande Région faciliterait les démarches vers l’insertion professionnelle.
Dans le domaine de la formation-éducation, son positionnement géographique et ses ambitions économiques imposeront la mise en place d’une politique directive d’apprentissage des langues ( la langue du voisin et une troisième langue de préférence l’anglais ).
Le développement des échanges de professeurs, de formateurs, d’élèves, d’apprentis, d’étudiants, de stagiaires à l’intérieur de la Grande Région, ainsi que la mise en réseau de ses universités avec la création de cursus complets Grande Région accélèreront le processus.

L’acquisition de connaissances techniques pour favoriser la qualification professionnelle devra être facilitée par l’harmonisation des contenus des qualifications sur l’ensemble des filières initiales et professionnelles-continues, en tenant compte de leur évolution.
De même, il sera nécessaire de réactiver le portail de la formation continue Grande Région créé sous la présidence sarroise, avec une mise en réseau des structures existantes et des organismes concernés, afin de collecter l’ensemble des offres agrées disponibles et de les rendre accessibles au plus grand nombre, ainsi que d’appuyer l’organisation d’un Forum annuel sur la formation continue dans la Grande Région sur un thème ciblé.
Enfin, la mise en place d’un système d’alerte et d’informations, grâce au concours notamment de l’Observatoire Interrégional de l’Emploi, sur les métiers en tension : bâtiment, travaux publics, hôtellerie-restauration, sanitaire et social, favoriserait l’élaboration d’une véritable stratégie Grande Région dans le domaine de la formation.
· s’agissant de l’économie

Eu égard à l’importance des flux existant à l’intérieur des composantes de la Grande Région, il serait intéressant de disposer d’une étude détaillée sur les mouvements commerciaux à l’intérieur de la Grande Région.
S’agissant des nouvelles entreprises, et des créations de nouvelles filières, la Grande Région doit résolument s’engager dans le développement des filières innovantes, par notamment la facilitation de la mise en réseau de ses centres de recherche et par l’émergence de pôles d’excellence et de compétitivité.
Plus globalement, pour conforter et renforcer son attractivité économique tous secteurs confondus, elle doit favoriser la mise en place de Forums thématiques : Forum de la création-reprise d’entreprises, Forum de la sous-traitance, Forum sur les nouvelles technologies qui permettront une meilleure connaissance des pratiques de nos voisins et une information sur les possibilités de développement d’activités.
CONCLUSION
Au terme de l’étude sur l’examen de la situation économique et sociale de la Grande Région, qui a conduit le CESGR à prendre connaissance d’un grand nombre d’indicateurs économiques et sociaux et lui a permis d’élaborer une série de recommandations et de propositions, visant à favoriser l’émergence d’une entité territoriale Grande Région et à la rendre attractive, le CESGR tient cependant à insister sur deux aspects essentiels eu égard au travail effectué.
Ils concernent :
· la nécessité  de disposer d’éléments statistiques homogènes, s’agissant notamment du volet social, facilitant la comparabilité des données entre toutes les composantes de la Grande Région, ainsi que leur mise à disposition dans des délais identiques.
· la nécessité de pérenniser cet exercice, permettant une analyse et un suivi de l’évolution de la situation économique et sociale de la Grande Région, afin d’éclairer les choix stratégiques et politiques des Exécutifs.

Ce travail doit donc s’inscrire dans la durée en s’appuyant sur les structures existantes et permettre une mise en commun de l’ensemble des informations statistiques qui pourront être actualisées et consultables sur un site Grande Région par les acteurs institutionnels, économiques et politiques et par l’ensemble des citoyens de notre Grande Région.
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